ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE 

L’INDEMNITE DE FONCTIONS DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE (IFSE)    

Acte non transmissible en préfecture                                                                                                                                                        
Le Maire (ou le Président) de …………….. ,

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article L 714-1 et L 714-4 et suivantes, 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, de sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté du _________________ (Cf. tableaux récapitulatifs des montants maximum du RIFSEEP qui indique les arrêtés ministériels de référence – accessible sur notre site Internet – accès extranet : rubriques « documentation » / « rémunération, régime indemnitaire, frais de déplacement, NBI » / « régime indemnitaire ») pris pour l’application du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 et transposable au cadre d’emplois des  __________________                 
Vu la délibération n° ___ du conseil de __________ en date du ___________ (prise après avis du Comité Technique) relative au Régime Indemnitaire de Fonctions, de Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) comprenant l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) à et, le cas échéant, le complément indemnitaire annuel (CIA),

Considérant qu’en application du principe de parité avec la fonction publique d’Etat, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) est transposable à la fonction publique territoriale dès la parution des arrêtés de transposition pour le grade considéré, 

Considérant que les fonctions exercées et l’expérience professionnelle acquise par M_____________ justifient le classement dans le groupe de fonctions ____ (1, 2, 3 ou 4) de la catégorie _____ (A,  B ou C), 

(le cas échéant, lors du basculement des primes actuelles vers le RIFSEEP) Considérant que le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu. Le RIFSEEP ne pourra donc pas se cumuler avec ___________ (l’IAT, l’IFTS, l’IEMP … - indiquer les primes actuellement instituées dans la collectivité) 
ARRETE

A indiquer uniquement lors du basculement des primes actuelles vers le RIFSEEP :

ARTICLE 1 :
L’arrêté (ou les arrêtés) n°____ en date du ______ portant versement de  ________ (l’IAT, l’IFTS, l’IEMP … - indiquer les primes actuellement versées à l’agent) est (sont) abrogé(s). 

Article 2 : A compter du _________, M__________ (nom, prénom) _________ (grade) percevra une indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) d’un montant de _____  euros par mois (ou en % du montant plafond). Ce montant sera proratisé en fonction du temps de travail.
Article 3 : 
Cette indemnité sera versée __________ (mensuellement ou annuellement  - se référer à la délibération pour connaitre la périodicité du versement et indiquer le mois de versement en cas de versement annuel).
Article 4 : 
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation au comptable de la collectivité.              
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .....................................


Signature de l’agent :     

Les mentions en italiques sont à retirer de l’arrêté définitif 
